
 

ERRATUM 

 

Au cours des derniers jours, nous avons procédé à l’envoi des avis de convocation 
concernant les assemblées de ratification qui auront lieu les 7 et 8 juillet prochain. Une 
erreur s’est malencontreusement glissée dans certains des documents intitulés « Certificat 
d’identification » au niveau du nombre d’heures admissibles – secteur génie civil et voirie.  

 

Statut AECQ :  No CCQ :  

Heures admissibles – secteur génie civil et voirie :  

 

En effet, le nombre d’heures indiqué sur certain certificat ne correspond pas à la bonne 
période de référence, soit les 12 premiers des 15 mois civils complets précédant le mois 
durant lequel a lieu ledit scrutin.  

Par ailleurs, au moment de l’inscription lors des assemblées de ratification, un carton de 
vote pondéré conforme en fonction des heures déclarées dans la bonne période de 
référence sera remis au représentant de l’entreprise qui se présentera aux assemblées de 
ratification des 7 et 8 juillet prochain.  

Entretemps, si vous désirez connaître le nombre exact d’heures que vous avez déclaré dans 
le secteur génie civil et voirie pour la période de référence, vous pouvez communiquer avec 
un conseiller en relations du travail, il nous fera plaisir de vous transmettre l’information. 

 

Merci,  

Le service des relations du travail 
 
 
 


